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Conditions relatives aux services MoveON de QS

1. InterprÃ©tation

Les dÃ©finitions Ã©noncÃ©es dans la prÃ©sente clause sâ??appliquent aux Conditions relatives aux
services MoveON de QS. Les autres termes dÃ©finis auront le sens qui leur est attribuÃ© dans
lâ??Accord gÃ©nÃ©ral conclu entre QS et le Client et dans les Conditions GÃ©nÃ©rales de QS.

Services additionnels : services achetÃ©s par le Client conformÃ©ment Ã  la clause 3 des
prÃ©sentes Conditions.

Utilisateurs autorisÃ©s : les employÃ©s, agents, sous-traitants indÃ©pendants et stagiaires du
Client qui sont autorisÃ©s par le Client Ã  utiliser les Services MoveON de QS, comme indiquÃ© plus
en dÃ©tail Ã  la clause 3.2(d).

Jour ouvrable : un jour autre quâ??un samedi, un dimanche ou un jour fÃ©riÃ© en Angleterre lorsque
les banques Ã  Londres sont ouvertes.

Date de dÃ©but : la date de dÃ©but de la prestation des services MoveON de QS, tel quâ??indiquÃ©
dans la Commande.

CrÃ©dits : tous les crÃ©dits achetÃ©s par le Client et que celui-ci peut Ã©changer contre des
Services MoveON de QS spÃ©cifiques, tel quâ??indiquÃ© dans la Commande.

Client : tel quâ??indiquÃ© dans la Commande.

DonnÃ©es relatives au Client : les donnÃ©es saisies par le client, les utilisateurs autorisÃ©s ou QS
pour le compte du Client aux fins dâ??utiliser les services MoveON de QS ou de faciliter lâ??utilisation
des services MoveON de QS par le Client.

RÃ©seau EWP : le registre Erasmus qui permet lâ??Ã©change de donnÃ©es dâ??Ã©tudiants entre
les Ã©tablissements dâ??enseignement supÃ©rieur et dâ??autres entitÃ©s ; il comprend le service de
registre, y compris le rÃ©pertoire qui recense toutes les institutions, et est administrÃ© par le
Consortium Erasmus without Paper.

Frais : les Frais payables par le Client Ã  QS pour les Services MoveON de QS tels que spÃ©cifiÃ©s
dans la Commande.
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PÃ©riode initiale de souscription : la PÃ©riode initiale telle quâ??indiquÃ©e dans la Commande.

Heures dâ??ouverture habituelles : de 9h00 Ã  17h00, heure locale du Royaume-Uni, chaque jour
ouvrable.

Commande : la Commande convenue par les parties qui indique les services MoveON de QS, les
frais, la date de dÃ©but et la pÃ©riode initiale de souscription.

QS : la sociÃ©tÃ© QS dÃ©signÃ©e dans la Commande.

PÃ©riode de renouvellement : la pÃ©riode indiquÃ©e Ã  la clause 10.1.

Services MoveON de QS : les services fournis par QS au Client en vertu du prÃ©sent Accord, tels
que dÃ©crits plus en dÃ©tail dans la Commande et incluant tout Service additionnel.

Logiciel : les applications logicielles en ligne fournies par QS dans le cadre des services MoveON de
QS.

DurÃ©e de souscription : telle que dÃ©finie Ã  la clause 10.1 (la PÃ©riode initiale de souscription
Ã©tant associÃ©e Ã  toute pÃ©riode de renouvellement ultÃ©rieure).

Politique relative aux services dâ??assistance : La politique de QS relative Ã  la prestationÂ  des
Services MoveON de QS mise Ã  disposition par QS par e-mail, Zendesk, ou adresse de site Web
susceptible dâ??Ãªtre notifiÃ©e au Client de temps Ã  autre.

RÃ©seau tiers : lâ??ensemble des rÃ©seaux, bases de donnÃ©es ou registres dÃ©tenus ou
exploitÃ©s par un tiers autre que QS ou le Client et qui comprend le rÃ©seau EWP.

VirusÂ : tout Ã©lÃ©ment ou tout dispositif (y compris tout logiciel, code, fichier ou programme)
susceptibleÂ : dâ??entraver, dâ??altÃ©rer ou de compromettre lâ??opÃ©ration de tout logiciel,
Ã©quipement ou rÃ©seau informatique, de tout service, Ã©quipement ou rÃ©seau de
tÃ©lÃ©communications ou de tout autre service ou dispositif ; dâ??entraver, dâ??altÃ©rer ou de
compromettre lâ??accÃ¨s ou lâ??opÃ©ration dâ??un programme ou de donnÃ©es, y compris la
fiabilitÃ© dâ??un programme ou de donnÃ©es (que ce soit en rÃ©organisant, en modifiant ou en
effaÃ§ant le programme ou les donnÃ©es en intÃ©gralitÃ© ou en partie) ou de compromettre
lâ??expÃ©rience de lâ??utilisateur, y compris des vers, des chevaux de Troie, des virus et autres
Ã©lÃ©ments ou dispositifs similaires.

VulnÃ©rabilitÃ© : une dÃ©faillance dans la logique computationnelle (par exemple, le code)
identifiÃ©e dans les composants logiciels et matÃ©riels qui, lorsquâ??ils sont exploitÃ©s, gÃ©nÃ¨rent
un impact nÃ©gatif sur la confidentialitÃ©, lâ??intÃ©gritÃ© ou la disponibilitÃ©, et le terme 
VulnÃ©rabilitÃ©s doit Ãªtre interprÃ©tÃ© en consÃ©quence.

2. Mise en Å?uvre des services MoveON de QS (ne sâ??applique pas aux clients MoveON de 
QS existants)
2.1 QS sera responsable de la configuration initiale des services MoveON de QS. Il incombe au Client
de fournir toutes les informations de configuration spÃ©cifiques nÃ©cessaires et de vÃ©rifier la
configuration initiale afin de sâ??assurer quâ??elle rÃ©pond Ã  ses exigences. Le Client sera
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Ã©galement responsable de la livraison en temps opportun des DonnÃ©es relatives au Client (le cas
Ã©chÃ©ant) et de la configuration de ses rÃ©seaux et systÃ¨mes informatiques afin de permettre aux
Utilisateurs autorisÃ©s dâ??accÃ©der aux Services MoveON de QS.
2.2 Dans un dÃ©lai raisonnable (nâ??excÃ©dant pas 14 jours) aprÃ¨s lâ??activation ou la mise en
service des Services MoveON de QS, le Client doit effectuer les tests qui sont en mesure de
dÃ©montrer le bon fonctionnement des Services MoveON de QS dans un dÃ©lai raisonnable (les Â«
Tests dâ??Acceptation Â»).
2.3 Le Client sera rÃ©putÃ© avoir acceptÃ© les Services MoveON de QS immÃ©diatement aprÃ¨s la
premiÃ¨re des situations suivantes :
(a) la rÃ©ussite des Tests dâ??Acceptation, qui ne doivent pas Ãªtre considÃ©rÃ©s comme ayant
Ã©chouÃ© pour des raisons qui nâ??ont aucune incidence sur le bon fonctionnement du logiciel (le
Client fournira, si requis par QS, une confirmation Ã©crite Ã  cet effet) ; ou
(b) e client commence Ã  utiliser les services MoveON de QS autrement que dans un environnement
de test ou dâ??Ã©valuation ; ou
2.4 Dans le cas oÃ¹ les services MoveON de QS Ã©chouent aux Tests dâ??Acceptation et que cela
est attribuable aux services MoveON de QS ou Ã  QS, QS doit sâ??efforcer dâ??apporter les
modifications, les corrections et les correctifs nÃ©cessaires et doit soumettre de nouveau les services
MoveON de QS aux Tests dâ??Acceptation. Dans tous les autres cas, QS doit mettre en Å?uvre tous
les efforts raisonnables pour que le fournisseur du centre de donnÃ©es ou un tiers procÃ¨de Ã  la
correction des erreurs qui lui sont imputables.

3. Utilisation des services MoveON de QS par les utilisateurs autorisÃ©s
3.1 Sous rÃ©serve du paiement des Frais par le Client et du respect des prÃ©sentes conditions, QS
accorde au Client un droit non exclusif et non cessible, sans droit dâ??accorder des sous-licences,
pour permettre aux Utilisateurs AutorisÃ©s dâ??utiliser les Services MoveON de QS pendant la
DurÃ©e de souscription uniquement pour les opÃ©rations commerciales internes du Client.
3.2 En ce qui concerne les Utilisateurs AutorisÃ©s, le Client sâ??engage :
(a) Ã  ce que le nombre maximum dâ??Utilisateurs AutorisÃ©s quâ??il autorise Ã  accÃ©der aux
Services MoveON de QS et Ã  les utiliser nâ??excÃ¨de pas le nombre spÃ©cifiÃ© dans la Commande
;
(b) Ã  ne pas autoriser ni tolÃ©rer lâ??utilisation dâ??une connexion par plus dâ??un Utilisateur
AutorisÃ© individuel, Ã  moins quâ??elle nâ??ait Ã©tÃ© entiÃ¨rement rÃ©affectÃ©e Ã  un autre
Utilisateur AutorisÃ© individuel, dans ce cas, lâ??Utilisateur AutorisÃ© prÃ©cÃ©dent ne disposera
plus dâ??aucun droit dâ??accÃ¨s ou dâ??utilisation des Services MoveON de QS ;
(c) Ã  ce que chaque Utilisateur AutorisÃ© sâ??engage Ã  conserver un mot de passe sÃ©curisÃ©
pour son utilisation des Services MoveON de QS, Ã  ce que ce mot de passe soit modifiÃ©
rÃ©guliÃ¨rement et Ã  ce que chaque Utilisateur AutorisÃ© maintienne son mot de passe confidentiel ;
(d) Ã  conserver une liste Ã©crite et Ã  jour des Utilisateurs AutorisÃ©s actuels et Ã  fournir cette liste
Ã  QS dans les 10 jours ouvrables suivant la demande Ã©crite de QS Ã  tout moment ;
(e) dans le cas oÃ¹ le Client a sous-payÃ© les Frais Ã  QS, sans prÃ©judice des autres droits
inhÃ©rents Ã  QS, le Client sâ??engage Ã  payer Ã  QS un montant Ã©gal Ã  ce sous-paiement
calculÃ© conformÃ©ment aux tarifs indiquÃ©s dans la Commande.
3.3 dans le cadre de son utilisation des Services MoveON de QS, le Client nâ??est pas autorisÃ© Ã 
accÃ©der, stocker, distribuer ou transmettre de Virus, ou de contenu :
(a) illÃ©gal, prÃ©judiciable, menaÃ§ant, diffamatoire, obscÃ¨ne, illicite, malveillant ou offensant sur le
plan racial ou ethnique ;
(b) qui facilite une activitÃ© illÃ©gale ;
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(c) qui reprÃ©sente des images sexuellement explicites ;
(d) qui encourage la violence illÃ©gale ;
(e) qui est discriminatoire sur la base de lâ??origine ethnique, du genre, de la couleur, des croyances
religieuses, de lâ??orientation sexuelle ou du handicap ; ou
(f) est illÃ©gal ou cause un dommage ou un prÃ©judice Ã  une personne ou Ã  un bien ; et QS se
rÃ©serve le droit, sans prÃ©judice de ses autres droits Ã  lâ??Ã©gard du Client, de dÃ©sactiver
lâ??accÃ¨s du Client Ã  tout contenu qui enfreint les dispositions de la prÃ©sente clause.
3.4 Le Client sâ??engage Ã  ne pas :
(a) sauf disposition autorisÃ©e par toute loi en vigueur qui est impossible Ã  exclure par accord entre
les parties et exceptÃ© dans la mesure expressÃ©ment autorisÃ©e par le prÃ©sent accord :
(i) tenter de copier, modifier, dupliquer, crÃ©er des produits dÃ©rivÃ©s Ã  partir de, encadrer,
reflÃ©ter, republier, tÃ©lÃ©charger, afficher, transmettre ou distribuer lâ??intÃ©gralitÃ© ou une partie
du Logiciel (le cas Ã©chÃ©ant) sous quelque forme ou support ou par quelque moyen que ce soit ; ou
(ii) tenter de dÃ©compiler, inverser la compilation de, dÃ©sassembler, rÃ©troconcevoir ou rÃ©duire Ã 
une forme perceptible par lâ??homme tout ou partie du Logiciel ; ou
(b) accÃ©der Ã  lâ??intÃ©gralitÃ© ou une partie des services MoveON de QS afin de concevoir un
produit ou un service qui fait concurrence aux services MoveON de QS ; ou
(c) concÃ©der sous licence, vendre, louer, louer Ã  bail, cÃ©der, attribuer, distribuer, afficher,
divulguer ou exploiter commercialement ou mettre les Services MoveON de QS Ã  la disposition de
tout tiers, Ã  lâ??exception des Utilisateurs AutorisÃ©s, ou
(d) tenter dâ??obtenir, ou aider des tiers Ã  obtenir, lâ??accÃ¨s aux Services MoveON de QS,
dâ??une autre maniÃ¨re que celle stipulÃ©e dans la prÃ©sente clause 2 ; ou
(e) introduire ou permettre lâ??introduction de tout virus ou de toute vulnÃ©rabilitÃ© au sein du
rÃ©seau et des systÃ¨mes dâ??information de QS.
3.5 Le Client sâ??engage Ã  tout mettre en Å?uvre pour empÃªcher tout accÃ¨s non autorisÃ© aux
Services MoveON QS ou leur utilisation et, en cas dâ??accÃ¨s ou dâ??utilisation non autorisÃ©s,
dâ??en informer QS dans les meilleurs dÃ©lais.

4. Services et crÃ©dits additionnels
4.1 Sous rÃ©serve de la clause 4.2 et de la clause 4.3, le Client peut, de maniÃ¨re ponctuelle, pendant
toute DurÃ©e de Souscription, acheter des Services Additionnels et QS sâ??engage Ã  fournir ces
Services Additionnels conformÃ©ment aux dispositions du prÃ©sent accord.
4.2 Dans le cas oÃ¹ le client souhaite acheter des services additionnels, il doit en informer QS par
Ã©crit. QS sâ??engage Ã  Ã©valuer cette demande de Services Additionnels et Ã  rÃ©pondre au
client en approuvant ou en rejetant la demande.
4.3 Dans le cas oÃ¹ QS approuve la demande dâ??achat de Services Additionnels du client, le client
sâ??engage Ã  :
(a) dans un dÃ©lai de 30 jours suivant la date de la facture de QS, payer QS les frais correspondants
pour les Services Additionnels tels quâ??indiquÃ©s dans la Commande ou, lorsque le tarif nâ??est
pas prÃ©cisÃ©, au tarif en vigueur Ã©tabli par QS ; ou
(b) payer QS en procÃ©dant Ã  lâ??Ã©change du nombre appropriÃ© de CrÃ©dits pour ce Service
Additionnel au tarif indiquÃ© dans la Commande ou, lorsque le tarif nâ??est pas prÃ©cisÃ©, au tarif
en vigueur Ã©tabli par QS. Lorsque les crÃ©dits indiquent quâ??ils sont payables par jour pour tout
Service Additionnel, un jour Ã©quivaut Ã  huit heures de travail habituelles.
4.4 Le Client peut recevoir des CrÃ©dits chaque annÃ©e dans le cadre de son forfait et, le cas
Ã©chÃ©ant, le montant et la date dâ??Ã©mission des CrÃ©dits seront prÃ©cisÃ©s dans la
Commande. Ces CrÃ©dits expirent dans un dÃ©lai de 12 mois suivant la date dâ??Ã©mission, ou au
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terme de la DurÃ©e de Souscription ou Ã  la rÃ©siliation des services MoveON de QS, selon la
premiÃ¨re Ã©ventualitÃ©. Les Services MoveON de QS doivent Ãªtre payÃ©s en Ã©changeant ces
CrÃ©dits Ã©mis annuellement, et doivent Ãªtre commandÃ©s, et une date de dÃ©but relative Ã  ces
Services MoveON de QS doit Ãªtre convenue avant la date dâ??expiration des CrÃ©dits. Aucun
remboursement ne sera effectuÃ© par QS Ã  lâ??Ã©gard de CrÃ©dits inutilisÃ©s ou expirÃ©s.
4.5 Tous les autres CrÃ©dits non couverts par le paragraphe 4.4 ci-dessus (y compris ceux achetÃ©s
sÃ©parÃ©ment par le Client) expireront automatiquement Ã  la fin de la DurÃ©e de Souscription ou Ã 
la rÃ©siliation des Services MoveON de QS, si celle-ci intervient Ã  une date antÃ©rieure. Aucun
remboursement ne sera effectuÃ© par QS Ã  lâ??Ã©gard de CrÃ©dits inutilisÃ©s ou expirÃ©s.

5. Services MoveON de QS
5.1 Pendant la DurÃ©e de Souscription, QS sâ??engage Ã  fournir les services MoveON de QS au
client selon et sous rÃ©serve des modalitÃ©s du prÃ©sent accord.
5.2 QS sâ??engage Ã  mettre en Å?uvre des efforts commercialement raisonnables pour mettre Ã 
disposition les services de MoveON de QS, Ã  lâ??exception des Ã©lÃ©ments suivants :
(a) la maintenance programmÃ©e qui doit Ãªtre effectuÃ©e pendant les heures dâ??ouverture
habituelles ; et
(b) la maintenance non programmÃ©e effectuÃ©e en dehors des heures dâ??ouverture habituelles,
sous rÃ©serve que QS ait pris toutes les mesures raisonnables pour en informer le client au
prÃ©alable.
5.3 Dans le cadre des Services MoveON de QS et en tenant compte des frais de maintenance et
dâ??assistance indiquÃ©s dans la Commande, QS sâ??engage Ã  fournir au client les services
dâ??assistance Ã  la clientÃ¨le standard de QS pendant les heures dâ??ouverture habituelles,
conformÃ©ment Ã  la Politique relative aux services dâ??assistance de QS en vigueur Ã  la date de la
prestation des services MoveON de QS. QS est susceptible de modifier la Politique relative aux
services dâ??assistance Ã  sa seule et entiÃ¨re discrÃ©tion de temps Ã  autre.

6. Protection des donnÃ©es
6.1 Les deux parties acceptent de se conformer aux lois en vigueur en matiÃ¨re de confidentialitÃ© et
de protection des donnÃ©es.
6.2 Les parties sâ??engagent Ã  agir conformÃ©ment Ã  lâ??accord distinct relatif Ã  la protection des
donnÃ©es, qui sera conclu dans un dÃ©lai de 28 jours suivant la date de la Commande. Aucune
DonnÃ©e relative au Client ne peut Ãªtre saisie dans le Logiciel tant que cet accord relatif Ã  la
protection des donnÃ©es nâ??a pas Ã©tÃ© conclu et signÃ© par les deux Parties.

7. Obligations de QS
7.1 QS sâ??engage Ã  ce que les services MoveON de QS soient exÃ©cutÃ©s avec compÃ©tence et
diligence raisonnable.
7.2 Lâ??engagement stipulÃ© Ã  la clause 7.1 ne sâ??applique pas dans la mesure oÃ¹ une non-
conformitÃ© est gÃ©nÃ©rÃ©e par lâ??utilisation des services MoveON de QS contrairement aux
instructions de QS, ou par la modification ou lâ??altÃ©ration des Services MoveON de QS par une
autre partie que les sous-traitants ou agents dÃ»ment autorisÃ©s de QS ou QS. Dans le cas oÃ¹ les
services MoveON de QS ne sont pas conformes Ã  lâ??engagement prÃ©cÃ©dent, QS sâ??engage,
Ã  ses frais, Ã  mettre tout en Å?uvre pour corriger cette non-conformitÃ© dans les meilleurs dÃ©lais.
Cette correction ou substitution constitue le seul et unique recours du Client contre toute violation de
lâ??engagement stipulÃ© Ã  la clause 7.1.
7.3 QS :
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(a) ne peut en aucun cas garantir que :
(i) lâ??utilisation des services MoveON de QS par le Client sera ininterrompue ou exempte
dâ??erreurs ; ou
(ii) que les services MoveON de QS rÃ©pondront aux exigences du client ;
(b) nâ??est pas responsable des retards, des Ã©checs de livraison ni de toute autre perte ou
dommage rÃ©sultant du transfert de donnÃ©es sur les rÃ©seaux et services de communication, y
compris Internet, et le Client reconnaÃ®t que les Services MoveON de QS peuvent Ãªtre soumis Ã 
des limitations, des retards et dâ??autres problÃ¨mes inhÃ©rents Ã  lâ??utilisation de ces services de
communication.
7.4 Le prÃ©sent accord nâ??empÃªche en aucun cas QS de conclure des accords similaires avec des
tiers ou de dÃ©velopper, dâ??utiliser, de vendre ou de concÃ©der sous licence des documents, de
produits et/ou de services similaires Ã  ceux fournis dans le cadre du prÃ©sent accord.
7.5 QS garantit quâ??elle dÃ©tient et quâ??elle conservera lâ??ensemble des licences,
consentements et autorisations nÃ©cessaires Ã  lâ??exÃ©cution de ses obligations en vertu du
prÃ©sent accord.
7.6 QS sâ??engage Ã  suivre les procÃ©dures dâ??archivage Ã©tablies concernant les donnÃ©es
relatives au client. En cas de perte ou de dÃ©tÃ©rioration des DonnÃ©es relatives au Client, le seul et
unique recours du Client Ã  lâ??encontre de QS sera que QS mette tout en Å?uvre pour restaurer les
DonnÃ©es relatives au Client perdues ou dÃ©tÃ©riorÃ©es Ã  partir de la derniÃ¨re sauvegarde de ces
DonnÃ©es relatives au Client conservÃ©es par QS conformÃ©ment Ã  la procÃ©dure dâ??archivage.
QS ne peut en aucun cas Ãªtre tenue responsable de toute perte, destruction, altÃ©ration ou
divulgation des DonnÃ©es relatives au Client causÃ©e par un tiers (Ã  lâ??exception de tout tiers
sous-traitÃ© par QS pour exÃ©cuter des services inhÃ©rents Ã  la maintenance et Ã  la sauvegarde
des DonnÃ©es relatives au Client dont elle demeurera entiÃ¨rement responsable).
7.7 Lorsque les services MoveON de QS incluent la connexion Ã  un rÃ©seau tiers, QS dÃ©cline toute
responsabilitÃ© relative Ã  la dÃ©tÃ©rioration ou Ã  la perte rÃ©sultant de lâ??utilisation ou de la
connexion au rÃ©seau tiers. Des informations supplÃ©mentaires concernant lâ??utilisation du
rÃ©seau EWP sont disponibles dans la documentation dâ??aide Ã  lâ??utilisateur disponible sur le
site web de QS.

8. Obligations du Client
8.1 Le Client sâ??engage Ã  :
(a) fournir Ã  QS :
(i) toute coopÃ©ration nÃ©cessaire dans le cadre du prÃ©sent accord ; et
(ii) tout accÃ¨s nÃ©cessaire aux informations requises par QS ;
afin de fournir les services MoveON de QS, y compris, mais sans sâ??y limiter, les DonnÃ©es
relatives au Client, les informations dâ??accÃ¨s de sÃ©curitÃ© et les services de configuration ;
(b) sans affecter les autres obligations qui lui incombent en vertu du prÃ©sent accord, se conformer Ã 
lâ??ensemble des lois et rÃ©glementations en vigueur inhÃ©rentes Ã  ses activitÃ©s en vertu du
prÃ©sent accord ;
(c) sâ??acquitter de toutes les autres responsabilitÃ©s inhÃ©rentes au Client stipulÃ©es dans le
prÃ©sent accord dâ??une maniÃ¨re opportune et efficace. En cas de retard dans la fourniture par le
Client dâ??une assistance telle que convenue par les parties, QS est susceptible dâ??ajuster tout
calendrier ou dÃ©lai de livraison convenu lorsque cela est raisonnablement nÃ©cessaire ;
(d) sâ??assurer que les Utilisateurs AutorisÃ©s utilisent les Services MoveON de QS conformÃ©ment
aux conditions gÃ©nÃ©rales du prÃ©sent accord et quâ??ils seront responsables de toute violation du
prÃ©sent accord par un Utilisateur AutorisÃ© ;
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(e) obtenir et sâ??engager Ã  conserver lâ??ensemble des licences, consentements et autorisations
nÃ©cessaires pour permettre Ã  QS, ses sous-traitants et agents de sâ??acquitter de leurs obligations
en vertu du prÃ©sent accord, y compris, sans sâ??y limiter, les services MoveON de QS ;
(f) sâ??assurer que son rÃ©seau et ses systÃ¨mes sont conformes aux spÃ©cifications pertinentes
fournies de temps Ã  autre par QS ; et
(g) Ãªtre, dans la mesure autorisÃ©e par la loi et sauf disposition contraire expresse du prÃ©sent
accord, seul responsable de lâ??acquisition, de la maintenance et de la sÃ©curisation de ses
connexions rÃ©seau et de ses liaisons de tÃ©lÃ©communications depuis ses systÃ¨mes vers les
centres de donnÃ©es de QS, ainsi que de lâ??ensemble des problÃ¨mes, conditions, retards,
Ã©checs de livraison et toute autre perte ou tout autre dommage rÃ©sultant des connexions rÃ©seau
ou des liaisons de tÃ©lÃ©communications du Client ou liÃ©s Ã  celles-ci, ou causÃ©s par Internet.
8.2 Le Client est seul responsable de la lÃ©galitÃ©, de la fiabilitÃ©, de lâ??intÃ©gritÃ©, de
lâ??exactitude et de la qualitÃ© de toutes les DonnÃ©es relatives au Client qui ne constituent pas des
donnÃ©es Ã  caractÃ¨re personnel.

9. Tarifs et paiement
9.1 QS sera autorisÃ©e Ã  augmenter les Frais exigibles pour les Services MoveON de QS au dÃ©but
de chaque PÃ©riode de Renouvellement sur prÃ©avis de 120 jours au Client et la Commande sera
rÃ©putÃ©e avoir Ã©tÃ© modifiÃ©e en consÃ©quence.

10. DurÃ©e et rÃ©siliation
10.1 Le prÃ©sent accord, sauf en cas de rÃ©siliation en vertu de la prÃ©sente clause ou des
Conditions gÃ©nÃ©rales de QS, entre en vigueur Ã  la date de dÃ©but et se poursuit pendant la
DurÃ©e de souscription initiale. Par la suite, le prÃ©sent accord sera automatiquement renouvelÃ©
pour des pÃ©riodes successives de 12 mois (chacune Ã©tant une PÃ©riode de Renouvellement),
exceptÃ© dans le cas oÃ¹ lâ??une des parties informe lâ??autre partie par Ã©crit de la rÃ©siliation, au
moins 90 jours avant la fin de la PÃ©riode initiale de Souscription ou de toute PÃ©riode de
Renouvellement, le cas Ã©chÃ©ant, le prÃ©sent accord prend fin Ã  lâ??expiration de la PÃ©riode
initiale de Souscription ou de la PÃ©riode de Renouvellement en vigueur, et la PÃ©riode initiale de
Souscription, ainsi que toute PÃ©riode de Renouvellement ultÃ©rieure constituent la DurÃ©e de
souscription.
10.2 Lors de la rÃ©siliation quelle quâ??en soit la raison :
(a) toutes les licences accordÃ©es en vertu du prÃ©sent accord prennent immÃ©diatement fin et le
Client doit immÃ©diatement cesser dâ??utiliser les services MoveON de QS ;
(b) chacune des parties sâ??engage Ã  restituer et Ã  cesser dâ??utiliser lâ??Ã©quipement, les biens
et autres articles (ainsi que toutes leurs copies) appartenant Ã  lâ??autre partie ;
(c) QS peut dÃ©truire ou supprimer les DonnÃ©es relatives au Client en sa possession, exceptÃ©
dans le cas oÃ¹ QS reÃ§oit, au plus tard dix jours aprÃ¨s la Date dâ??entrÃ©e en vigueur de la
RÃ©siliation du prÃ©sent Accord, une demande Ã©crite pour la livraison au Client de la derniÃ¨re
sauvegarde des donnÃ©es relatives au client. QS sâ??engage Ã  tout mettre en Å?uvre pour livrer la
copie de sauvegarde au client dans un dÃ©lai de 30 jours suivant la rÃ©ception dâ??une telle
demande par Ã©crit, sous rÃ©serve que le client se soit acquittÃ©, Ã  cette date, de lâ??intÃ©gralitÃ©
des frais impayÃ©s Ã  la date, et rÃ©sultant de la rÃ©siliation. (exigible ou non Ã  la date de
rÃ©siliation). Le client sâ??engage Ã  payer lâ??intÃ©gralitÃ© des frais raisonnables engagÃ©s par
QS dans le cadre de la restitution ou de la suppression des donnÃ©es relatives au client ; et
(d) lâ??ensemble des droits, recours, obligations ou responsabilitÃ©s inhÃ©rents aux parties courus
jusquâ??Ã  la date de rÃ©siliation, y compris le droit de demander des dommages-intÃ©rÃªts Ã 
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lâ??Ã©gard de toute violation de lâ??accord qui existait Ã  la date de rÃ©siliation ou avant, ne seront
en aucun cas affectÃ©s ou compromis.

 

Retour Ã  tous les Termes et Conditions
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